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A RREST

DU CONSEIL DESTAT

Qui Permer & toutes Performes davoir en lbur poffefeon , &
de garder telles Sommes en Efgecef qu'elles
Jugeront & propos.

Du premier Juin 1720,
Exiraic des Regiftres da Cw_z[e:'? d'Effac.
I E ROY ayant par Arreft de fon Confeil du 28;

Janvier dernier, Permis de faire des recherches dans
toutes les maifons de fes Sujets, méme dans les Commu-
nautez & Maifons Religieufes, Scculieres & Regulieres;
& dans tous les Lieux Privilegiez , des Efpeces qui pou-
voient y avoir eft¢ recellées; Par autre Arreft du 2. Fe-
vrier dernier, Sa Majefté auroit fait deffenfes A toutes per-
fonnes, fous peine de confifcation & de Dix mille livres
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d'amende, de garder plus de Cing cens livres en Efpeces;
Et Enjoint a tous Officiers de Juftice, {ur la requifition
qui leur en feroit faite, de faire les recherches neceffaires.
Mais les confiderations qui avoient donné licu & ces difpo-
fitions ayant cefl¢, Sa Majefté a depuis par Arreft du 29.
May dernier, donné Cours aux anciennes Efpeces d'Or
& d'Argent qui avoient efté interdites du Commerce, E¢
permis I'Entrée dans le Royaume des Efpeces & Matie-
res dOr & d'Argent fans payer aucuns Droits; Et Sa Ma-
jefté voulant de plus en plus faciliter la Circulation defdi-
tes Efpeces & fa liberté du Commerce, En fevant les def-
fenfes & arreftant le cours des vifites ordonnées par lef-
dits Arrefts des 28. Janvier & 2. Fevrier derniers ; Oty
le Rapport. SA MAJESTE ESTANT EN SON CONSEIL,
de lavis de Monfieur e Duc d'Orleans Regent, a Per-
mis & permet 4 toutes perfonnes davoir en leur poflef-
fion, & de garder telles fommes en Efpeces quelles jua
geront a propos; Faifant Sa Majefté deffenfes A tous Offi-
ciers de Juftice & autres de les y troubler, ni de faire &
favenir aucunes vifites dans les Maifons pour raifon des
recherches ordonnées par lefdits Arrefts des 28, Janvier
& 277 Fevrier derniers; Et fera le prefent Arreft 16, pu-
bli¢ & affiché par tout ol befoin fera, i ce que perfonne
nen jgnore. FArT au Confeil d’Eftar du Roy, Sa Majefté
y eftant, tenu & Paris le premier jour de Juin mil fept
cens vingt., Signé PHELYPEAUX.



